
REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE PUBLIQUE « Le temps des cerises » (Année 2022/2023) 
12, rue des cerisiers  -     35 134   Coësmes- 02 99 47 78 60 

mail : ecole.0351752p@ac-rennes.fr 
 

HORAIRES  :  lundi, mardi, jeudi, vendredi  - Matinées : 8h30 à 11h45  

- Après-midis : 13h45 à 16h30 

        
L’école ouvre ses portes 10 minutes avant l’horaire d’entrée en classe. A partir de ce moment, les enfants sont placés sous la 

responsabilité de l’enseignant de service. En dehors de ces horaires, la responsabilité des parents est engagée. Les enfants 

doivent arriver bien à l’heure, les portes de l’école étant fermées à 8h30 le matin et à 13h45 l’après-midi. Une activité 

pédagogique complémentaire (APC) est proposée à certains élèves sur la pause méridienne ou après la classe. Un service de 

garderie est mis en place. 

FREQUENTATION SCOLAIRE 
Elle est obligatoire dès l’année des 3 ans, conformément aux textes législatifs en vigueur. Toute absence, même de courte 

durée, doit être justifiée par écrit. Les familles doivent impérativement et dans les meilleurs délais en informer l’enseignant de la 

classe ou le directeur de l’école. Dans le cas contraire, l’école contactera la famille. 

Toute absence prévue doit être signalée à l’avance, par écrit daté et signé. 

En cas de maladie contagieuse, un certificat médical est exigé pour le retour à l’école. Un enfant ne peut quitter l’école sans 

autorisation préalable. Le calendrier scolaire doit être respecté dans son intégralité. Toute demande d’absence sur le temps 

scolaire sera orientée vers l’Inspection Académique. 

VIE SCOLAIRE 
Les enfants doivent être d’une parfaite correction vis à vis du personnel enseignant, communal ou bénévole intervenant dans 

l’école. De la même façon, ils doivent respecter leurs camarades (langage, attitudes, respect…). 

Le port de signes ou de tenues par lesquels les enfants manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 

Lorsque l’élève méconnaît l’interdiction, le directeur organise un dialogue entre la famille et l’école avant l’engagement de toute 

procédure disciplinaire. 

Une tenue correcte est exigée. Les crocs, tongs et chaussures à talons ne sont pas autorisées. 

Si le comportement d’un enfant perturbe gravement le fonctionnement d’une classe ou représente un danger pour ses camarades, 

des mesures peuvent être prises après avis de l’équipe enseignante élargie à l’équipe éducative. 

Lors des récréations, l’accès des classes est interdit sans autorisation. 

Les enfants ne doivent pas séjourner dans les toilettes. 

L’école décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration d’un vêtement ou d’un objet de valeur. Tout objet 

appartenant à l’école qui est perdu ou abîmé (livre…) devra être remplacé ou remboursé. 

A l’école élémentaire, certains objets peuvent être interdits de manière ponctuelle ou définitive en fonction du danger qu’ils 

peuvent représenter (couteaux, pétards, allumettes, briquets…) ou de la gêne occasionnée (lecteur MP3…). Les téléphones 

portables, appareils photos et les appareils connectés sont interdits. En dehors des anniversaires, les bonbons ne sont pas 

autorisés. 

A l’école maternelle, aucun objet extérieur n’est admis (sauf le « doudou »). Les écharpes et foulards sont interdits. 

Aucune photographie sur temps scolaire ne peut être prise sans l’autorisation préalable de l’enseignant. 

HYGIENE 
Etre attentif à l’hygiène corporelle. 

Il est demandé aux familles d’être vigilantes afin d’éviter la recrudescence de poux. Il est conseillé d’agir dès le début de 

l’infestation et d’en avertir l’enseignant.  

Il ne sera délivré aucun médicament à l’école -sauf cas particulier- et aucun médicament ne doit être présent dans les cartables 

des élèves. Un enfant malade doit être gardé à la maison. Il pourra ne pas être accepté à l’école. 

ASSURANCES 
L’assurance scolaire est vivement conseillée (civile et individuelle), car elle garantit complètement l’enfant sur le trajet et dans la 

vie scolaire. Lors des sorties en dehors des horaires scolaires, l’assurance devient obligatoire. 

RELATIONS PARENTS ENSEIGNANTS 
En dehors des réunions de rentrée ou de classe, les enseignants peuvent recevoir les familles sur rendez-vous. Si un problème 

apparaît (travail, comportement, conflits …), prendre contact rapidement avec un enseignant. 
Une association de parents d’élèves est constituée. Elle a pour « ambition principale de renforcer les relations entre tous les parents, tous les 

professeurs et autres intervenants auprès de l’école et structures afférentes (cantine, garderie…), de créer des liens solides et durables basés 

sur la confiance et le respect des intérêts des enfants scolarisés à Coësmes ».  

 
 

 

 

 

 

 

 

NOM …………………… PRENOM………………………       signature des parents: 

 

Pris connaissance et approuvé le …………………………          signature de l’élève :  
         (pour l’élémentaire) 

mailto:ecole.0351752p@ac-rennes


 
 

 

Ce règlement a été présenté et adopté au Conseil d’école du 7 novembre 2022. Il est transmis à chaque famille lors de toute nouvelle inscription. 
 


